
Aperçu d'exploitation 2024

Statut rec. jour de référence.: Validé (Odr)

Statut des données: 28.06.2024 16:22:09

Origine des données: 2024
N° et nom de la commune de domicile

0000 Posieux
Type d'exploitation

OTherm PD

N° personnel (PID) N° AVS

Adresse

Grangeneuve  Agriculture   

Route de Grangeneuve 31
1725 Posieux

Données concernant l'exploitant(e) et l'exploitation

N° téléphone

026 3055800
N° portable

Date de naiss. / Fond..

000000 01.01.2019

079 0000000

Nombre d'animaux  2023 Periode: 1.1.2023 - 31.12.2023 Inscription pour 2024
Modifications sont grisées

ID Lieu Code Effectif 
tot. Ø

UGB 
tot. Ø

Jours 
estiv.

Effectif 
corr. Ø

Effectif jour 
de réf.

PN SST SRPA Contrib. 
pâturage

Code

Poulets de chair de tout âge 130494 1757 6000.0 24.0 0 6000.0 6’000 0 X G04

CPE

e-mail

grangeneuve-pd-dz@fr.ch

CCP / Compte bancaire

Versement
IBAN

CH0000000000000000000
Nom et adresse de la banque

Propre main d'oeuvre pour plus de 
50%

Nombre d'apprentis dans l'exploitation

Main-d'oeuvre
Oui Nonx

Personnes de 15 ans et plus Responsables de 
l'exploitation

Famille Autres, dont Suisses Autres, dont étrangers

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes

2

1

Taux d'occupation 75% et plus

Taux d'occupation entre 50%-
74%
Taux d'occupation moins de 
50%.

Mesures 

Mesure Détail mesure

PER Prestation écologique requise
pente Contribution pour surface en pente

Base Contribution de base

terres ouvertes /cult. Pe Contribution pour terres ouvertes et cultures pérennes
SPB Qualité Q1 Surface de promotion de la biodiversité - Qualité Q1
SPB Qualité Q2 Surface de promotion de la biodiversité - Qualité Q2
Réseau Contribution pour la mise en réseau
Q paysage Contribution à la qualité du paysage
Cont. couverture appropri Cont. couverture appropriée du sol pour cultures principales sur terres ouvertes
Cont. techniques cultural Cont. techniques culturales préservant le sol dans cultures principales sur TA
Cont. mesures climat pour Cont. mesures climat pour utilisation efficiente d'azote dans grandes cultures

SST Contribution au bien-être des animaux SST
SST G04 - poulets de chair

Cont. couverture appropri Cont. couverture appropriée du sol pour légumes
Contribution à la transit Contribution à la transition
Prél. f. de formation Prélèvement fond de formation
Prél. côntrole Prélèvement frais de côntrole
Prél. cot. UPF Prélèvement cotisation UPF

Lieu de détention
Lieu ID Type de lieu N° BDTA Nom NP, Lieu Rue Lieu pricip.

000000 Lieu de detention 0000000 Grangeneuve 1725 Posieux Grangeneueve 1 X

N° exploitation

Nom exploitation

000000
PER

X

UID

CHE000000000
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Exploitation Exploitant(e) (indications supplémentaires)

No cantonal d'explotation VD56420001 No cantonal de
personne VD00908306 Date

création/naissance 20.06.2024

Commune d'exploitation Morges No de la commune 5642 Commune de
domicile Morges No de la commune 5642

Localisation / nom de la ferme Acorda Test Téléphones  +41 21 316 62 21

Coordonnée X Coordonnée Y Email

Forme d'exploitation et de communauté 1 Exploitation à l’année Activité principale

Si communauté d'exploitation, indiquer le nombre de membres Forme juridique 1 Personne physique

Membre d'une communauté partielle d'exploitation ? Non Un / plusieurs membres de l'association travaillent à plus de 75%
en dehors de l'exploitation ? Non

Membre d'une communauté PER ? Non Avez-vous reçu sur demande, des contributions de l'UE pour l'an
dernier ? Non

Plus de 50% des travaux qu'exige l'exploitation effectués à l'aide de la main d'oeuvre
propre à l'exploitation ? Oui

Autre informations

Mettez-vous sur le marché pour l’alimentation humaine (directement ou par l’intermédiaire d’établissements de commerce de détail, y compris restaurants,
petits magasins): des produits primaires que vous n’avez pas produits vous-même, ou des produits transformés (p. ex. confiture, pain, fromage, vin, viande,
huile)?

5221 Non

Des insectes sont-ils produits sur votre exploitation pour l’alimentation animale? 5231 Non

Des insectes sont-ils produits sur votre exploitation pour l’alimentation humaine? 5232 Non

Surface agricole utile (pour versement d'acomptes), en ares 5999 1985 Dont en location 5998 0

Demandes de paiements directs et de contributions à des cultures particulières

L'exploitant confirme vouloir bénéficier de tous les types de paiements directs auxquels il a droit et pour les mesures auxquelles il est inscrit. Oui

Nombre de personnes occupées ( activité dans l'exploitation la semaine précédant le jour de référence)

Personnes occupées (de
plus de 15 ans)

Plus de 74% de temps de travail De 50 à 74% de temps de travail Moins de 50% de temps de travail

hommes femmes hommes femmes hommes femmes

Chef d'exploitation 6222 1 6232 6225 6235 6229 6239

Main d'oeuvre familiale du
chef d'exploitation (sans le
chef d'exploitation

6282 6292 6285 6295 6289 6299

Main d'oeuvre non familiale
: Suisse 6242 6252 6245 6255 6249 6259

Main d'oeuvre non familiale
: étrangère 6262 6272 6265 6275 6269 6279

Apprenti(e)s 6301

Betteraves sucrières pour la production de sucre Quantité en kg

Quantité de sucre selon contrat couvrant l'année en cours 5211

Quantité de sucre livrée l'année précédente 5212

Recensement
coordonné
des données agricoles

Formulaire données générales 2024
Données de l'exploitation / unité production / exploitant
Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001
Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant VD00908306
Courriel

N° REE d'exploitation

Généré le 20.06.2024 11:19:36 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 1 / 2



Qui doit remplir le présent formulaire

Tous les exploitants qui gèrent une exploitation d'au moins 1 ha de SAU, ou 30 ha de cultures spéciales, ou 8 truies ou 80 porcs à l'engrais, ou 80 places de porcs à l'engrais, ou 300 têtes de volailles ou
sollicitent des paiements directs ou des contributions à la culture des champs et tous les exploitants qui doivent notifier leurs activités conformément à l'ordonnance sur la production primaire. Seuls les
exploitants demandant des paiements directs ou des contributions à la culture des champs doivent remplir la demande de paiements directs et de contribution à la culture des champs. Si le canton a fixé des
limites plus basses (instructions cantonales), celles-ci font foi.

Protection des données

Toutes les personnes chargées d'effectuer les relevés et de traiter les données sont tenues de respecter les principes de la loi sur la protection des données. Les organes suivants utilisent les données pour
accomplir leurs tâches: administrations cantonales de l'agriculture, offices des statistiques et offices vétérinaires, Office fédéral de l'agriculture, Office fédéral de la statistique, Office vétérinaire fédéral, Office
fédéral de l'environnement, Régie fédérale des alcools, Office fédéral pour l'approvisionnement économique du pays, Administration fédérale des douanes, fédérations laitières, laboratoires cantonaux,
Banque de données sur le trafic des animaux.

Remarques

Recensement
coordonné
des données agricoles

Formulaire données générales 2024
Données de l'exploitation / unité production / exploitant
Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001
Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant VD00908306
Courriel

N° REE d'exploitation

Généré le 20.06.2024 11:19:36 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 2 / 2



Stat
ut *

Désignation des parcelles annoncées
Superficie de la

parcelle
annoncée

Pentes zones 31 à 54, surfaces
fauchées, terres ouvertes ou cultures

spéciales (sans vigne)

Pentes et terrasses dans
les vignes Culture

biologique

Surfaces de promotion de la biodiversité

Compléments
Q=Qualité II R=Réseau
E=Efficience
P=Paysage
C=cantonal

Commune / numéro de la commune Numéro de la
parcelle Nom local Zone Affectation (selon la liste des caractéristiques des

surfaces) Attribut
comprise
dans la

SAU

hors de la
SAU 18%-35% 35%-50% >50% 30%-50% >50% terrasses

> 30%
Début du
contrat

Nvlles
demandes

Arbres
fruitiers

haute-tige

Arbres
isolés Noyers Châtaigner

aies Q R E P C

N 5634 Echichens 1 En plan 31 508 Maïs grain 535

N 5634 Echichens 2 En plan 31 513 Blé d'automne 535

N 5634 Echichens 3 En plan 31 522 Betteraves sucrières 535

N 5634 Echichens 4 En plan 31 601 Prairies temporaires 380

Totaux de l'année en cours 1985

Totaux avant recensement

* Statut : N = nouveau    M = modifié    S = supprimé

Recensement
coordonné
des données agricoles

Recensement des parcelles 2024
Données de l'exploitation / unité production / exploitant
Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001
Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant VD00908306
Courriel

N° REE d'exploitation

Généré le 20.06.2024 11:19:40 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 1 / 2



En résumé

SAU calculée selon les parcelles 1985

SAU année précédente

= Différence de surface 1985

Qui doit remplir le présent formulaire

Tous les exploitants qui gèrent une exploitation d'au moins 1 ha de SAU, ou 30 ha de cultures spéciales, ou 8 truies ou 80 porcs à l'engrais, ou 80 places de porcs à l'engrais, ou 300 têtes de volailles ou sollicitent des paiements directs ou des contributions à la culture des champs et tous les
exploitants qui doivent notifier leurs activités conformément à l'ordonnance sur la production primaire. Seuls les exploitants demandant des paiements directs ou des contributions à la culture des champs doivent remplir la demande de paiements directs et de contribution à la culture des champs. Si le
canton a fixé des limites plus basses (instructions cantonales), celles-ci font foi.

Protection des données

Toutes les personnes chargées d'effectuer les relevés et de traiter les données sont tenues de respecter les principes de la loi sur la protection des données. Les organes suivants utilisent les données pour accomplir leurs tâches: administrations cantonales de l'agriculture, offices des statistiques et
offices vétérinaires, Office fédéral de l'agriculture, Office fédéral de la statistique, Office vétérinaire fédéral, Office fédéral de l'environnement, Régie fédérale des alcools, Office fédéral pour l'approvisionnement économique du pays, Administration fédérale des douanes, fédérations laitières,
laboratoires cantonaux, Banque de données sur le trafic des animaux.

Recensement
coordonné
des données agricoles

Recensement des parcelles 2024
Données de l'exploitation / unité production / exploitant
Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001
Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant VD00908306
Courriel

N° REE d'exploitation

Généré le 20.06.2024 11:19:40 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 2 / 2



Protection des eaux 2024

Données de l'exploitation / unité production / exploitant

Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001 Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant . VD00908306
Courrier

N° REE d'exploitation

Recensement
coordonné
des données agricoles

Généré le 20.06.2024 11:19:41 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 1 / 4

1 Constructions rurales

Eléments à contrôler Détails Bases légales Mon appéciation Remarque

Réservoirs à lisier Aucune fuite de lisier visible.
Les conduites apparentes ne présentent pas de fissures, pas de trous, etc.
Pas de rouille sur l'armature en acier des réservoirs à lisier au-dessus du sol en bois.
Aucune trace de lisier sur les éléments préfabriqués du réservoir à lisier au dessus du sol (béton, acier, etc.).
Vanne: pas de fuite visible.
Aucun autre manquement visible.

Art. 6 LEaux
Art. 15 LEaux
AE1: 4.2.1

Remplie

Entreposage de fumier Pas de fumier entreposé à côté de la fumière.
Aucune fuite visible de jus de fumier.

Art. 6 LEaux
Art. 15 LEaux
AE1: 2.1, 2.2, 3.5, 4.3

Remplie

Entreposage provisoire
de fumier dans les
champs

Le fumier entreposé provisoirement est recouvert.
Respect de la distance de 10 m par rapport aux eaux.
Pas de jus de fumier visible.
Pas de dépôt de fientes de volaille.
Le fumier est entreposé sur des surfaces fertilisables.
Le fumier est entreposé sur un sol non drainé.
Le fumier n'est pas composté lors de l'entreposage provisoire.

Art. 6 LEaux
Art. 15 LEaux
VH2: 5.4, 5.5

Remplie

Fumier composté Le fumier est composté sur le champs Oui

Silos pour l'ensilage et
entreposage de balles
et de boudins
d'ensilage sur
l'exploitation

Aucune fissure visible sur l'installation.
Pas de détérioration visible du béton telle que des éclats ou fers à béton apparents.
Croissance normale de la végétation autour du silo.
Aucun écoulement visible de jus de silo.
En cas d'entreposage de balles et de boudins d'ensilage sur une aire avec un revêtement, l'eau de l'aire ne doit pas être
déversée dans les eaux de surface.

Art.6 LEaux
Art. 15 LEaux
AE1: 2.1, 2.2, 3.5, 4.3,
5

Remplie

Aire d'exercice Aire d'exercice accessible en permanence
Le revêtement ne présente pas de détérioration visible (p. ex.fissures ou trous, les eaux sont évacuées dans un réservoir à
lisier.
Des mesures sont prises pour que les eaux pluviales ne s'écoulent pas à côté de l'aire d'exercice (p. ex. bordure, pente
suffisante vers l'orifice conduisant à la fosse à lisier, évacuation des eaux dans la fosse à lisier, etc.)
Pas d'écoulement possible d'eaux polluées vers des eaux de surface ou vers une conduite d'eaux pluviales.

Autres aires d'exercices
Pas de bourbier ni d'accumulation d'excréments.
Évacuation des eaux soit sur un terrain végétalisé suffisamment grand soit dans le réservoir à lisier.
Aucune possibilité d'écoulement ponctuel de lisier ou d'urine dans le terrain alentour, dans des eaux de surface ou dans des
conduites d'eaux pluviales.

Art. 6 LEaux
Art. 15 LEaux
AE1: 2.1, 2.2, 6.1.2

Remplie



Protection des eaux 2024

Données de l'exploitation / unité production / exploitant

Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001 Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant . VD00908306
Courrier

N° REE d'exploitation

Recensement
coordonné
des données agricoles

Généré le 20.06.2024 11:19:41 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 2 / 4

1 Constructions rurales

Eléments à contrôler Détails Bases légales Mon appéciation Remarque

Places de
transvasement, place
de lavage ou place de
prélèvement du lisier:
aucun manquement
visible

La place ne présente pas de détérioration visible (fissures, trous, etc.).
Si la place sert au transvasement d'engrais, d'ensilage ou de cosubstrats ou au lavage d'engins ayant servi à l'épandage
d'engrais, les eaux pluviales et les eaux de lavage doivent être évacuées dans la fosse à lisier.

Art. 6 LEaux
Art. 22 LEaux
AE1: 2.1, 2.2, 5

Remplie



Protection des eaux 2024

Données de l'exploitation / unité production / exploitant

Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001 Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant . VD00908306
Courrier

N° REE d'exploitation

Recensement
coordonné
des données agricoles

Généré le 20.06.2024 11:19:41 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 3 / 4

2 Produits phytosanitaires (PPh), engrais, diesel et autres substances et liquides de nature à polluer les eaux

Eléments à contrôler Détails Bases légales Mon appéciation Remarque

Entreposage de PPh Le plancher ou la cuve de rétention appropriée ne présente pas de fissure, de trou, etc.
Pas d'orifice d'écoulement au sol / pas d'écoulement dans les égouts.
Présence de matériaux absorbants (p. ex. sciure, agent liant les huiles).
Local doté d'un toit.
Entreposage dans les emballages d'origine ou dans des récipients équivalents, correctement étiquetés.
Entreposage conforme aux exigences des fiches de données de sécurité (p. ex. PPh inflammables stockés dans un local ou
une armoire résistants au feu).
Le local ou l'armoire d'entreposage peuvent être fermés à clé.

Art. 28 LPE
Art. 57 et 62 OChim
Art. 55, al. 4 OPPh
Art. 63 OPPh
Art. 3, 6 et 7 LEaux
AE3: 5.1

Remplie

Aire de rangement des
pulvérisateurs et
atomiseurs

En cas de précipitations, les appareils sont rangés dans un abri ou sous un toit ou alors recouverts d'une protection amovible
(une bâche, p. ex.).

Art. 6 LEaux
AE3: 4.5.3

Remplie

Aire de remplissage et
de net-toyage des
pulvérisateurs et des
atomiseurs

L'exploitation dispose d'une aire (fixe ou amovible) pour le remplissage et le nettoyage des appareils (sur l'exploitation) ou d'une
cuve de rétention adaptée à la taille de l'appareil ou l'exploitant a accès à une installation commune (place de remplissage et de
nettoyage).
L'aire ou la cuve de rétention ne présentent ni trous, ni fissures, ni d'autres manquements.
Les PPh renversés ne peuvent ni s'infiltrer, ni parvenir dans les eaux de surface (par une grille, p. ex.), ni s'écouler dans les
égouts, mais sont collectés dans une cuve de rétention adaptée à la taille de l'appareil, dans la fosse à lisier ou un système
spécial, tel un biobed).
L'eau de nettoyage est collectée (fosse à lisier utilisée pour l'entreposage de lisier ou système spécial, tel qu'un biobed).

Art. 3, 6, 7 et 27 LEaux
Art. 56 OChim
Art. 61 OPPh
AE3: 4.4.2, 4.4.3, 4.4.4

Remplie

Entreposage de
carburant et de
graisses, d'huile de
moteur, d'huile
hydraulique, de diesel
et d'huile de chauffage
(lorsque le volume de
l'un des récipients est
supérieur à 20 l)

Les éléments de construction empêchent tout écoulement ou la cuve de rétention peut contenir 100 % du contenu du récipient
le plus grand.
Présence de matériaux absorbants (sciure, agent liant les huiles, p. ex.).
La cuve de rétention ne présente pas de fuite visible.

Art. 31, al. 2, let. j,
OEaux
Art. 12, al. 2 LEaux
Art. 22 LEaux
AE1: 5

Remplie

Aire du poste de
ravitaillement en
carburant

L'aire ne présente ni trous, ni fissures, ni d'autres détériorations.
L'eau des aires dépourvues d'un toit est évacuée dans une fosse à lisier ou dans une chambre de collecte sans écoulement.

Art. 22 LEaux
AE1: 2.1, 5

Remplie



Protection des eaux 2024

Données de l'exploitation / unité production / exploitant

Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001 Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant . VD00908306
Courrier

N° REE d'exploitation

Recensement
coordonné
des données agricoles

Généré le 20.06.2024 11:19:41 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 4 / 4

3 Apports diffus d’éléments fertilisants et de PPh

Eléments à contrôler Détails Bases légales Mon appéciation Remarque

Pâturage Pas de grand bourbier ou de grande surface dépourvue de végétation. De telles surfaces sont clôturées et ensemencées ou
alors les pâturages font l'objet d'une rotation régulière.
Abreuvoirs et mangeoires fixes avec revêtement du sol.
Pas d'accumulation locale excessive d'excréments.

Art. 6 et 27 LEaux
AE1: 6.1.3
AE2: 4.2

Remplie

Avaloirs et grilles
d'eaux claires,
chambres de contrôle
de cours d'eau
enterrés sur la surface
agricole utile

Ces installations sont disposées ou protégées de sorte qu'aucun élément fertilisant ou PPh issu de la surface agricole utile ne
parvienne dans un milieu aquatique (par ruissellement, p. ex.).

AE2: 3.4.1, 3.6
AE3: 4.5.3

Remplie



Protection de l'air 2024

Données de l'exploitation / unité production / exploitant

Nom Acorda Test

N° cantonal d'exploitation VD56420001 Adresse Mobile

N° UP / expl. VD56420001 Acorda Test
Av. de Marcelin, 29
1110 Morges

Tél fixe +41 21 316 62 21

N° cantonal d'exploitant . VD00908306
Courrier

N° REE d'exploitation

Recensement
coordonné
des données agricoles

Généré le 20.06.2024 11:19:41 par Ktidp : -, Agate : -, User : zagjct Page 1 / 1

1 Constructions rurales

Eléments à contrôler Détails Bases légales Mon appéciation Remarque

Réservoirs à lisier Les dispositifs pour l'entreposage de lisier et de produits méthanisés liquides sont équipés d'une couverture durable et efficace
afin de limiter les émissions d'ammoniac et d'odeurs (ouvrages fixes ou bâches flottantes)

Remplie


